
Bonjour à tous,

La section FO-DGFiP Jura s’était essoufflée au gré de départs successifs bien avant
la  pandémie,  nous  ne  le  cachons  pas.  N’ayant  pas  trouvé  de  volontaires  pour
prendre  la  relève,  nous  n’avons  pas  présenté  de  liste  aux  dernières  élections,
préférant prendre le temps de la réflexion afin que chacun se questionne sur l’envie
de poursuivre ou non son engagement dans la défense des droits des agents de la
DDFiP du Jura et pour être plus présent que nous avons pu l’être ces dernières
années.

Certains de nos représentants ne pouvaient imaginer laisser la section disparaître
définitivement, alors que nous étions le syndicat majoritaire depuis de nombreuses
années. 

Ainsi, nous ne siégerons pas durant 4 ans, jusqu’aux prochaines élections. Ceci ne
nous empêchera pas d’être à votre écoute, de vous accompagner et de défendre
vos intérêts.

L’assemblée générale de FO aura lieu le vendredi 15 septembre, dans la salle
de formation au sous-sol de Turgot. Lors de cette assemblée, il nous faudra
élire  un  ou  plusieurs  secrétaire(s)  départementaux,  secrétaire(s)-adjoint(s),
trésorier(s).

Vous étiez adhérents ou sympathisants FO.  À ce titre,  vous êtes conviés à
cette AG.
Si  certains  de  vos  collègues,  non  destinataires  de  ce  mail,  souhaitent  y
participer, ils seront les bienvenus. N’hésitez pas à en parler autour de vous !

Si vous souhaitez rejoindre la section, avec l’envie de faire partie du bureau, et/ou
d’être  le  représentant  dans  votre  service  ou  sur  votre  site,  ou  simplement  être
destinataire des informations que nous transmettrons, nous vous invitons à envoyer
un mail à la section locale, à l’adresse suivante :
fo.ddfip39@dgfip.finances.gouv.fr

Aucune cotisation ne sera demandée pour 2023. 
Si vous souhaitez adhérer, l’appel de cotisation s’effectuera au titre de l’année 2024.

D’avance merci pour votre participation la plus large possible.



Pourquoi FO et pas un

autre ?

Force  Ouvrière,  ce  sont  des  femmes  et  des  hommes  libres  dans  une  organisation
indépendante,  unis  pour  défendre  leurs  droits,  garanties  et  acquis  et  en  obtenir  de
nouveaux.

Force Ouvrière, ce sont des agent(e)s publics, qui se regroupent, sans considération
de  leurs  choix  politiques,  philosophiques,  religieux  pour  présenter  leurs  intérêts
communs et se faire respecter.

Force  Ouvrière,  c'est  la  diversité  des  visages  de  ses  adhérents,  tous  différents  mais
attachés à la défense des valeurs communes et fondamentales : la liberté, la solidarité, la
démocratie, l'indépendance, la fraternité, la laïcité.

Unis dans leurs revendications, basées sur les résolutions de congrès, dans le total respect
des instances et des individus.

Ces  dernières  années,  non  seulement  les  très  bons  résultats  de  Force  ouvrière  à
différentes élections dans les Comités  Économiques et  Sociaux (CSE qui  remplace les
représentants élus des personnels dans les entreprises privées), mais aussi le nombre plus
important  de  listes  déposées  par  rapport  à  2018  dans  la  perspective  des  élections
professionnelles  dans  la  Fonction  Publique  ont  démontré  que  les  revendications,
résolutions et valeurs que nous portons haut et fort sont entendues par les salariés et les
agents du secteur public qui s'y retrouvent pleinement.

Les militants, les adhérents et les candidats FO, à chaque occasion, les ont portées et les
portent fièrement et ont continué, malgré tout, à les défendre.

Car la force de Force Ouvrière, sa richesse, ce sont les hommes et les femmes, à tous les
niveaux, qui constituent notre organisation, la font vivre et l'incarnent au quotidien.

Dans un contexte plus que difficile et face à aux annonces gouvernementales, FO réaffirme
ses revendications contre l'austérité et la précarisation, contre la destruction des droits et
acquis.

Cela  passe,  entre  autres,  par  la  revalorisation  des  traitements  et  des  salaires,  par  la
défense  de  la  sécurité  Sociale  et  de  l'Assurance  chômage,  du  service  public,  des
conventions collectives, du code du travail et du Statut Général de la Fonction Publique,
des régimes de retraite et du code des pensions.

Pour défendre nos statuts de fonctionnaires, notre régime de retraite, notre pouvoir d’achat,
notre déroulement de carrière, sans omettre bien entendu toutes les réformes structurelles
dans les directions de nos ministères avec leurs conséquences sur nos missions et nos
emplois, vous aurez besoin de représentants des personnels déterminés.


